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H ce n'est pas là du brigandage po-
j[ue, il n'y en aura jamais.
Prenons l'item 7, les fauteuils. M.
Rrlebois a reçu 1600.00, et c'est M.
rigne, nieubiior de Montréal, gui
a fournis aux frais de la province.

1 en est de jiônie de l'item 12,

mbre des Présidents. M. Charle-
a reçu $3,138.00 et c'est encore

A. Lavigne, de Montréal, qui les a

iiiblé9i toujours aux frais de la pro-

ce.

'est M. Charlebois lui-même qui
déclaré devanl la commission. Gom
les orateurs, dit-il, avaient donné

rdre à M. Lavigne, j'ai, en compen-
ion, meublé la chambre du gref-

r,M. Delorme ! Or, 8avez-vons,com-

nt cet ameublement a coûté à M.
arlebois ? Seulement $150.00.
D'un autre c6té, pendant que le

uverneitient donnait à M. Charlebois
,138.00poar ne pas meubler les

f-
Aambres des Présidents, il payait à

J 440 OC
^ Lavigne de Montréal «5,328.00

)ur les meubler l

On se demunde après cela comment
a gouvernement a pu accepter des
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M. Charlebois explique la chose

une manière bien naturelle et que

9S hommes d'affaires ne manqueront
loint d'apprécier. 11 dit que, d'apièn

on marché, tout ce qu'il devait faire,

était de meubler les deux chambrr^b

onvenablement, et, quand tout fui

rêt, il a demandé à MM. Ross cK

aillon de venir recevoir l'ameuble-

lent. Les ministres so sont rendus a

on invitation et après avoir jeté un

3 138 00 'oup d'œil rapide sur le tout—sans

>rendre la précaution élémentaire de
aire examiner les meubles par dos

mvriers compétents—ils se sont dé-

ilarés satisfaits.

A l'enquête, M- Charlebois a fourni

$10,163 53|m état de tout ce qu'il a payé—et ii

va largement—tant pour les meu-
res que pour les travaux extias, et
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dans son compte il y a une foule de
choses qu'il se trouve avoir faites en
exécution de son marché principal et
pour lesquelles il est déjà paj|[é,comme
les planchers, la plomberie, les calori-

fères, les enduits, la menuiserie, les
portes, les olosets, les lavabos, etc.,

etc., et cependant, tout ce qu'il pré-
tend avoir payé en faisant des sur-
charges sur le temps de ses hommes
et autres détails importants, s'élève à
$19.824 00, et il a reçu $28,000 ! 1 I...

Pour arriver au chiffre qui justifie-

rait celui qu'il a chargé au gouver-
nement, il fait un compte d'apothi-
caire comprenant les items suivants :

lo Pour défaire la

chambre (c'est bien ,

Œoins cher que ça n'a
coûté à M. S^nécalpour
laîconstituer en 1881)...$ 1,000 00

2o Reinstallation de la

2e année, Cc'est-à-dire

pour permettre aux dé-

putés de siéger dans
une chambre qui ap«

partient au pays et

d'user des meubles
dont la valeur a été

trois fois payée) 5,000 00
3o Deux ans d'occupa-

tion de la propriété de
la Province 8,000 00

4o Pour dommages oc-

casionnés par les retards

amenés dans les tra-

vaux 4,000 00

$18,000 00

Or, M. CharleDois n avait droit à
aucune indemnité pour retards, puis-

que dans sa lettre en date du 16 août
1883 adressée à M. Mousseau, M.
Charlebois dit :

" Pour $35,000, je

compionds toute l'indemnité que je

serais en droit de réclamer pour le

reta'd que j'éprouverai dans l'exécu-

tion de mon contrat, pour tous frais

additionuels de même nature."


